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La requérante s'est présentée a l'examen européen de 
qualification pour la premiere fois en 1995. Les quatre 

épreuves ont été notées comme suit 

Epreuve A : 4 
Epreuve B 5 
Epreuve C : 2 
Epreuve D 5. 

En 1996, elle s'est présentée a l'examen européen de 
qualification partiel pour repasser les épreuves B et D. 
Les deux épreuves ont été notées comme suit 

Epreuve B : 4 
Epreuve D 5. 

Par lettre en date du ler octobre 1996, la requérante a 
été informée que le jury d'examen ne l'avait pas 

déclaré recue a l'examen européen de qualification. 

En date du 14 novembre 1996, la requérante a formé un 
recours contre cette decision et a déposé un mémoire 
exposant les motifs de recours ; la taxe de recours a 
é té payee en même temps. Elle demande 1 'annulat ion de la 
decision attaquée et qu'elle soit déclarée recue a 
l'examen européen de qualification. Elle demande aussi 

la soumission de questions a la Grande Chaxnbre de 

recours. 

Après avoir reçu une notification de la Charnbre de 
recours statuant en matière disciplinaire selon laquelle 
le recours n'apparaissait guère fondé, la requérante, en 
informant la Chaznbre de recours qu'elle avait été reçue 

a 1 'examen de 1997, a dernandé 1 'annulation de la 
procedure orale, prévue pour le 4 novernbre 1997, mais a 

requis une decision sur son recours. 
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IV. 	La requérante fait valoir ce gui suit 

la decision attaquée enfreint les dispositions de 

l'article 7, paragraphe 3 REE, ainsi que la règle 3, 

paragraphe 1 des Dispositions d'exécution du REE 

(JO OEB 1994, 7 et 595). Ii appartient au jury 
d'exaxnen de se pencher sur un cas unite, notamment 

pour évaluer globalement le niveau de connaissances 

juridiques de la requérante. La decision D 1/93, bien 

que rendue sous l'empire de l'ancien REE, prévoit 

clairement que l'échec a l'une des deux épreuves que 
repasse un candidat ajourné adxnis a se représenter a 
une nouvelle session, constitue un cas unite darts 

lequel le jury devra apprécier si le candidat est 

tout de même qualifié pour exercer. La règle 3 des 

Dispositions d'exécution du REE actuellement en 

vigueur reprend une part des dispositions de l'ancien 

article 12 REE. D'oi.'i il découle que les 

considerations de la Chambre de recours darts la 

decision D 1/93 restent valables. 

Compte tenu d'un problème de traduction de la 

question 11 de l'épreuve D, partie I, la note 5 n'a 

pas été attribuée darts les conditions requises 

d'équité. La version francaise de cette question 

faisait état de "taxe annxuelle pour la quatrième 

année", gui peut apparaltre irriprécise pour un 
francophone. Ainsi la version anglaise portait sur 

"the fourth renewal fee", une formulation qui pouvait 

comprendre la taxe correspondant a la "sixième année 
de vie par rapport au dépôt". Pour cette raison, la 

requérante a perdu un temps considerable sur cette 

question, ce qui ne lui a pas permis de revenir sur 

la question 10 non traitée. Dans de telles 

circonstances, ii était des lors pratiquement 

impossible pour la requérante de traiter les 11 

questions de la partie I de l'épreuve D en 

2 1/4 heures. 
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Le résultat combine des notes obtenues par la 

requérante pour les arinées 1995 et 1996 sont a 
1 'épreuve A : 4 (suffisant), a 1 'épreuve B : 4 
(suffisant), a l'épreuve C : 2 (très bien) et a 
l'épreuve D : 5 (insuffisant). Un candidat qui a 

obtenu les mêmes notes lors d'une premiere session 

est déclaré admis en vertu du système de compensation 

selon la règle 10 des Dispositions d'exécution du 

Règlement relatif a l'exaxnen européen de 
qualification des mandataires agréés du 

9 décernbre 1993. 

- L'application en l'espèce de l'article 17 et de la 

règle 14 du REE est donc discriminatoire. 

V. 	Le Président du Conseil de 1'Institut des mandataires 

agréés près 1'OEB et le Président de 1'OEB ont été 

consultés en vertu de l'article 12, 2ème phrase du 

Règlement en matière de discipline des mandataires 

agréés (JO OEB 1978, 91), conj ointement avec 

l'article 27(4) REE, mais n'ont pas pris position. 

Motifs de la decision 

Le recours est recevable. 

Comme l'a déjà indiqué la requérante, la loi applicable 

en l'espèce est le REE 1994 et ses dispositions 

d'exécution de 1994. Afin d'être réputée recue, ii 

faudrait donc que la requérante satisfasse aux 

conditions énoncées a l'article 17(1) REE 1994 et a la 
règle 10 des dispositions d'exécution du REE 1994. Selon 

l'article 17(1) REE 1994 et la règle 10 des dispositions 

d'exécution, un candidat ne peut compenser une note 

insuffisante, le cas échéant, que lorsqu'il se présente 
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pour la premiere fois a ltexamen européen de 
qualification. En 1996, la requérante avait repassé deux 

épreuves et ne satisfaisait donc pas a ces exigences. 

Les principes fondamentaux poses par la decision D 1/93, 

auxquels la requérante se réfère également, ne sont plus 

pertinents, parce qu'ils sont bases sur une 

règlementation gui a été remplacée par le REE 1994, 

lequel ne s'accorde plus avec le régime antérieur. La 

Chairibre de recours statuant en matière disciplinaire a 

déjà maintes fois déclaré que les motifs de la decision 

D 1/93 ne s'appliguent pas aux cas pour lesquels le 

REE 1994 est applicable (cf. D 8/96). Ii s'ensuit qu'une 

compensation est exclue en l'espèce. 

	

3. 	En ce gui concerne la question 11 de l'épreuve ID, le 

jury d'examen a reconriu le problème de traduction dans 

la version française des textes de l'épreuve D et a 

irnmédiatement décidé que tous les candidats se verraient 

accordés 3 points, a savoir le maximum, qu'ils aient ou 
non répondu correctement a cette question. L'argument de 
la requérante selon lequel elle a perdu un temps 

considerable est uii élément gui ne saurait être pris en 

consideration, étant donné que les candidats peuvent 

agir différeinment chacun selon sa nature. Par 

consequent, on ne peut pas tenir compte de ces 

differences dans l'attribution des notes. En effet, même 

si la requérante n'avait pas perdu de temps a répondre a 
cette question, on ne peut pas en conclure que ses 

réponses aux autres questions auraient été 

satisfaisantes pour autant. 

	

3.1 	Ce gui importe dans ce contexte, c 1 est que la requérante 
ait Pu passer l'examen conformément aux conditions 

établies par le jury d 1 examen. En particulier, la 
requérante a recu les textes des épreuves dans les trois 

langues et, dans l'élaboration de l'épreuve ID, elle a 

profité de la durée régulière de 2 1/4 heures. De plus, 
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ii n ' y a pas d'indices démontrant que l'épreuve D de la 

requérante n'a pas été jugée selon les prescriptions. 

Par consequent, le principe de l'égalité de traitement a 

été respecté en l'espèce. 

	

3.2 	On ne peut pas déduire du principe de l'égalité de 

traitement un droit quelconque a un traitement égal 
absolu, aussi longtemps que, dans une situation donnée, 

l'inégalité de traitement est objectivement justifiable 

dans ses modalités (cf. par exemple les decisions 

D 14/95 du 19 décembre 1995, point 8 ; D 2/95 du 

22 avril 1996, point 6) . Par consequent, il n ' y aurait 

de faute contestable que si les conditions d'examen 

établies pouvaient porter prejudice a un candidat ou un 
groupe de candidats, sans que cette inégalité de 

traitement, en ce qui concerne ses modalités, puisse 

pour autant être justifiable objectivement (Cf. par 

exemple la decision D 3/95 du 21 janvier 1997, point 3). 

En 1 'espèce, la commission d' examen a accordé une 

compensation aux candidats affectés par les pièces 

d'examen incomplètes, ce qui, en ce qui concerne les 

modalités suivies, semble absolument adapté aux 

circonstances données. Par ailleurs, il y a lieu de 

mentionner le fait que le nombre maximum de 3 points a 

également été attribué a la requérante pour la question 
no 11, sans que sa réponse a cette question ait été 
exaininée. 

	

4. 	La requérante critique aussi le fait quun candidat qui 

obtient, a deux sessions coinme la requérante, les 
notes 4, 4, 2, 5 ne peut être déclaré reçu, alors même 

qu'un candidat qui obtient les mêmes notes lors d'une 

premiere session puisse être déclaré admis. 

La Chaznbre de recours statuant en matière disciplinaire 

a plusieurs répété qu'une telle disposition du REE 1994 

n'était pas discriminatoire, parce que la possibilité de 

ne se presenter qu'aux épreuves non réussies constituait 
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une décharge significative du travail (Cf. par exemple 

les decisions D 2/95 du 22 avril 1996, D 2/96 du 

8 juillet 1998, D 18/96 du 21 novexnbre 1997) . La même 

conclusion s'impose dans le cas present. 

Pour les raisons indiquées ci-dessus, la Chaxnbre de 

recours statuant en matière disciplinaire ne peut donc 

trouver aucune infraction au régime du REE 1994 et ses 

dispositions d'exécution ou a son application, ni aux 
principes fondamentaux régissant les examens publics. 

Cornme la Charnbre de recours statuant en matière 

disciplinaire l'a déjà constaté dans la decision D 2/96 

(point 5 des motifs de la decision se référant a la 
decision D 5/82, JO OEB 1983, 175, entre autres), elle 

n'a pas le pouvoir de saisir en cours d'instance la 

Grande Chairibre de recours sous l'empire de 

l'article 112 CEE. 

Par ailleurs, le fait qu'un candidat ajourné, qui 

repasse l'épreuve ou les épreuves auxquelles ii n'a pas 

obtenu un.e note suffisante, ne puisse pas profiter dune 

"compensation" ne saurait constituer une discrimination 

dans l'esprit de la Convention des Droits de l'Hoxnme. En 

effet, le candidat ajourné nest pas oblige de repasser 

l'épreuve ou les épreuves auxquelles ii a obtenu une 

note suffisante, ce qui représente un privilege certain 

(Cf. point 4 supra). 

Pour les raisons indiqu.ées plus haut, la Chambre de 

recours statuant en matière disciplinaire ne peut pas 

faire droit au present recours. Par consequent, un 

rernboursement de la taxe de recours ne sera pas possible 

selon l'Article 27(4), 3ème phrase REE. 
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Dispositif 

Par ces motifs, ii est statue coe suit : 

Le recours est rejeté. 

Le Greffier 
	 Le Président 

A 
M. Beer 
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